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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l’interpellation Sylvie Podio - Ouvrir la porte à un désendettement concret des particuliers

surendettés

Rappel de l’interpellation

Le 2 septembre 2014, Madame la Députée Sylvie Podio a déposé l’interpellation suivante, développée
en séance du Grand Conseil du 16 septembre 2014 et renvoyée au Conseil d’Etat.

Conscient des difficultés sociales et économiques qu’engendre le surendettement, le canton de Vaud a
lancé un important programme de prévention en 2007. Ces mesures de prévention sont aussi
accompagnées d’un volet curatif effectué par divers organismes visant l’assainissement financier des
particuliers déjà en situation de surendettement. Le chemin et les démarches qui permettent de voir le
bout du tunnel sont longs, complexes et souvent décourageants pour celles et ceux qui ont contracté
plus de dettes que ce que leur capacité financière leur permet de rembourser dans un délai
raisonnable. La manière dont est calculé le minimum vital dans le canton de Vaud est un écueil
supplémentaire dans le processus de désendettement des personnes concernées.

En effet, le calcul du minimum vital en matière de poursuite s’effectue sur la base de l’article 93 de la
loi sur la poursuite pour dettes et faillite (LP) qui laisse à ce sujet une marge de manœuvre au préposé
pour déterminer ce qui est indispensable ou ne l’est pas. En la matière, la pratique dans le canton de
Vaud consiste à appliquer directement les directives — non contraignantes — de la Conférence des
préposés aux poursuites et faillites de Suisse. Conformément à ces recommandations, les impôts
courants ne sont pas pris en compte pour le calcul du minimum vital. Cette pratique a pour
conséquence que les débiteurs dont les revenus sont saisis ne peuvent plus régulièrement payer leurs
impôts, qu’ils s’endettent à nouveau et qu’ils subissent immanquablement de nouvelles saisies
provoquant ainsi un cercle vicieux.

Une initiative parlementaire fédérale Mauro Poggia de 2012 visant à inclure dans le minimum vital de
la LP les montants des acomptes d’impôts fédéraux, cantonaux et communaux de l’année en cours n’a
pas été acceptée par la majorité du Conseil national. La majorité de la Commission des affaires
juridiques du Conseil national a estimé que les cantons bénéficiaient d’une liberté pour déterminer si
les impôts courants sont ou non pris en considération lors du calcul du minimum vital de l’art. 93 LP
et qu’il s’agit dès lors de maintenir cette compétence au niveau cantonal. Cette argumentation se base
sur le fait que deux cantons — Soleure et Saint-Gall — prennent en compte, dans leurs propres
pratiques cantonales, les impôts courants.

L’association Dettes Conseils Suisse, qui regroupe trente-sept services de désendettement en Suisse,
dont Caritas, le Centre social protestant et l’Unité d’assainissement financier (UNAFIN), lors de son
assemblée générale de 2013, prend position en faveur de l’intégration des impôts dans le minimum
vital de saisie pour autant que le débiteur s’en acquitte régulièrement. D’après ces spécialistes de
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l’assainissement, cela permettrait aux personnes prêtes à régler leur situation de se stabiliser, à éviter
toute nouvelle dette notamment fiscale, et, ainsi, à ouvrir la porte à un désendettement concret.

Ainsi, je me permets de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

– Le Conseil d’Etat est-il conscient de cette problématique et de la marge de manœuvre cantonale
pour y remédier ?

– Si oui, le Conseil d’Etat a-t-il déjà suggéré une modification de la pratique à l’image de celle en
vigueur dans les cantons de Soleure et de St-Gall à la Cour des poursuites et faillites du
Tribunal cantonal, autorité supérieure cantonale de surveillance des Offices des poursuites et
faillites ?

– Dans ce cas, quelle a été sa réponse ?
– Si non, le Conseil d’Etat serait-il prêt à soutenir au niveau cantonal une modification des

recommandations existantes, afin que les impôts courants de la Confédération, du canton et des
communes soient pris en compte dans le calcul du minimum vital en suggérant à l’instance
compétente son souhait que la pratique cantonale puisse évoluer afin de soutenir les personnes
en processus de désendettement comme le font les cantons de Soleure et Saint-Gall ?

1 INTRODUCTION

Le calcul du minimum vital en matière de poursuites s'effectue sur la base de l'art. 93 de la loi fédérale
du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite (ci-après : LP) qui prévoit à son alinéa 1erque
tous les revenus du travail, les usufruits et leurs produits, les rentes viagères, de même que les
contributions d'entretien, les pensions et prestations de toutes sortes qui sont destinés à couvrir une
perte de gain ou une prétention découlant du droit d'entretien, en particulier les rentes et les indemnités
en capital qui ne sont pas insaisissables en vertu de l'art. 92 LP, peuvent être saisis, déduction faite de
ce que le préposé estime indispensable au débiteur et à sa famille. Cette disposition garantit au débiteur
et à sa famille la possibilité de mener une existence décente, sans toutefois les protéger contre la perte
des commodités de la vie ; elle vise à empêcher que l'exécution forcée ne porte atteinte à leurs intérêts
fondamentaux, les menace dans leur vie ou leur santé ou leur interdise tout contact avec le monde
extérieur. Les besoins du poursuivi et de sa famille reconnus par la jurisprudence sont ceux d'un
poursuivi moyen et des membres d'une famille moyenne, c'est-à-dire du type le plus courant. Ils
doivent toutefois tenir compte des circonstances objectives, et non subjectives, particulières au
poursuivi. La détermination du minimum indispensable est une question d'appréciation. Dans ce
domaine, le Tribunal fédéral n'intervient donc qu'en cas d'abus ou d'excès, par exemple lorsque
l'autorité cantonale a retenu des critères inappropriés ou n'a pas tenu compte de circonstances
pertinentes. Il revoit en revanche librement les décisions cantonales en tant qu'elles sont contraires à la
loi ou se fondent sur une interprétation erronée des notions ou concepts juridiques sur lesquels repose
la loi, tels que ceux de revenu relativement saisissable, de saisissabilité et de minimum insaisissable
(ATF 134 III 323 consid. 2 et références citées).

Ainsi, même si les préposés aux offices des poursuites (ci-après : OP) disposent d'un pouvoir
d'appréciation étendu, ils doivent respecter les normes édictées par les autorités cantonales de
surveillance ainsi que les critères établis par une abondante jurisprudence ; ce qui permet en outre
d'assurer dans une large mesure le respect de l'égalité de traitement.

En l'occurrence, selon une jurisprudence constante, le paiement d'un impôt n'est pas une dépense
indispensable au sens de l'art. 93 LP, cette disposition ne concernant que les dépenses qui sont
absolument nécessaires à l'entretien du débiteur et de sa famille. Dans ces conditions, la prise en
compte des dettes d'impôt dans le calcul du minimum vital reviendrait à conférer un privilège à l'Etat
et serait donc contraire au principe d'égalité entre les créanciers de droit privé et de droit public. De
plus, même si l'on voulait déclarer insaisissable la part de salaire nécessaire au paiement des impôts
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afin de préserver les intérêts de l'Etat, il n'y aurait aucune garantie que le débiteur emploie le montant
correspondant à cette fin (arrêt du Tribunal fédéral du 17 novembre 2003, 7B.221/2003 consid. 2 et
références citées).

Se référant à cette jurisprudence du Tribunal fédéral, les lignes directrices du 1erjuillet 2009 pour le
calcul du minimum vital du droit des poursuites selon l'article 93 LPde la Conférence des préposés aux
poursuites et faillites de Suisse précisent que les impôts ne doivent pas être pris en compte pour le
calcul du minimum vital.

Le député Mauro Poggia a déposé une initiative parlementaire fédérale le 7 mars 2012 qui avait pour
but l’adjonction d’un alinéa 1bis à l’art. 93 LP, dont la teneur était la suivante : " Ne sont pas
saisissables les sommes effectivement versées par le débiteur au titre des acomptes d’impôts fédéraux,
cantonaux et communaux pour l’année en cours ". A la suite de cette initiative la commission des
affaires juridiques du Conseil national a déposé son rapport le 2 novembre 2012. La majorité de la
Commission a proposé de ne pas donner suite à l’initiative considérant notamment qu’il fallait
maintenir la liberté dont bénéficiaient actuellement les cantons pour déterminer si les impôts courants
sont ou non pris en considération lors du calcul du minimum vital selon l’art. 93 LP. Le 19 mars 2013,
le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à l’initiative par 106 voix contre 58.

Cependant, la pratique de deux cantons (Soleure et Saint-Gall) qui tient compte des impôts payés par
le débiteur dans le calcul de son minimum d'existence, a été déjà plusieurs fois jugée contraire à
l’art. 93 LP par le Tribunal fédéral. Dans un arrêt très récent et postérieur à la décision du Conseil
national, le Tribunal fédéral a été on ne peut plus catégorique, concluant son examen de la possibilité
de prendre en compte les impôts courants dans le minimum vital et de la doctrine et jurisprudence y
relatives par cette phrase : " Zusammenfassend liegt somit eine konstante bundesgerichtliche
Rechtsprechung vor, wonach laufende oder aufgelaufene Steuern im betreibungsrechtlichen
Existenzminimum nicht zu berücksichtigen sind." (ATF 140 III 337 du 22 mai 2014, consid. 4.4.3). A
la suite de cet arrêt, le Tribunal cantonal soleurois a d’ailleurs modifié le 13 octobre 2014 ses lignes
directrices pour le calcul du minimum vital en droit des poursuites selon l’art. 93 LP et supprimé
totalement la prise en compte des impôts. Ainsi, seul le canton de Saint-Gall a encore une telle
pratique. Celle-ci étant toutefois jugée contraire à l'art. 93 LP, il suffit qu'un créancier la conteste
jusqu'au Tribunal fédéral pour obtenir gain de cause. Afin de s'assurer qu'il ne subsistait aucune marge
de manœuvre cantonale sur la question, le Conseil d'Etat a encore consulté un professeur de droit,
lequel a conclu ce qui suit, au terme d'un avis très fouillé : "La prise en compte des charges fiscales du
débiteur (hormis le cas de prélèvements directement effectués par l'employeur en application de la loi
(ainsi l'impôt à la source)) dans la détermination du minimum vital et, par ricochet, de la quotité
saisissable au sens de l'art. 93 LP est contraire au droit fédéral. Toute saisie effectuée par les offices
contrairement à ce principe est susceptible d'être remise en cause par la voie de la plainte
(art. 17 LP), la contestation pouvant le cas échéant être portée par devant le Tribunal fédéral. Des
directives cantonales contraires sont dépourvues d'effet en vertu de la force dérogatoire du droit
fédéral (art. 49 Cst.)(avis de droit du professeur Nicolas Jeandin du 19 juin 2015, p. 7 et 8, en annexe à
la présente réponse).

Le Conseil d'Etat ne peut dès lors envisager d'instaurer dans le Canton de Vaud une pratique jugée
contraire au droit fédéral par notre Haute Cour. De surcroît, le voudrait-il qu'il ne serait pas libre de le
faire, puisque, comme le relève d'ailleurs l'interpellante, la surveillance des offices de poursuites
incombe à l'Ordre judiciaire. En vertu du principe de la séparation des pouvoirs, consacré à l'art. 89 de
la Constitution cantonale, il n'appartient pas au Conseil d'Etat d'intervenir auprès des autorités
judiciaires de surveillance en matière de poursuites, ne serait-ce que pour leur suggérer de modifier
leur pratique. De surcroît, compte tenu de la jurisprudence confirmée du Tribunal fédéral, il ne fait
guère de doute que la plainte d'un créancier lésé par une fixation du minimum vital non conforme à
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l'art. 93 LP serait admise, ce qui contraindrait les offices de poursuite à revenir à leur pratique actuelle.
Or, il ne fait guère de doute également qu'une telle plainte serait rapidement déposée si le Tribunal
cantonal venait à adopter de nouvelles directives en matière de fixation du minimum vital qui soient
contraires à la jurisprudence rappelée ci-dessus.

Fort de ces considérations, le Conseil d'Etat peut répondre comme suit aux questions posées.

2 RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES DANS LE CADRE DE L'INTERPELLATION

Le Conseil d’Etat est-il conscient de cette problématique et de la marge de manœuvre cantonale
pour y remédier ?

Le Conseil d'Etat est conscient de la problématique mise en évidence par l’interpellation. Il a d'ailleurs
pris plusieurs mesures ces dernières années afin de lutter contre le surendettement et les effets de seuil,
et d'éviter que des personnes se trouvant dans des difficultés financières ne puissent en sortir du fait de
nouvelles dettes contractées sans cesse, notamment de dettes publiques. Toutefois, à elles seules ces
mesures sont insuffisantes pour arriver à assainir durablement financièrement les ménages surendettés.

Ainsi, le fait d’inclure les impôts courants dans le calcul du minimum vital serait un moyen qui
contribuerait à mettre fin à la spirale de l’endettement pour les débiteurs saisis qui ont la volonté de se
désendetter. Cela inciterait aussi l’ensemble des créanciers à accepter plus facilement les plans de
désendettement tels que proposés par Caritas, le Centre social protestant et le Service social de la Ville
de Lausanne et tels qu’envisagés par le Conseil d’Etat, qui a créé le 10 septembre 2014 un fonds
cantonal de lutte contre la précarité.

Cependant, s'agissant d'agir sur le minimum vital LP, le Conseil d’Etat doit constater que la
jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l’art. 93 LP ne laisse en réalité pas de marge de manœuvre
aux cantons quant à déterminer si les impôts courants ou échus peuvent être inclus dans le calcul du
minimum vital.

Dans ces conditions, seule une modification du droit fédéral permettrait une approche différente.

Si oui, le Conseil d’Etat a-t-il déjà suggéré une modification de la pratique à l’image de celle en
vigueur dans les cantons de Soleure et de St-Gall à la Cour des poursuites et faillites du Tribunal
cantonal, autorité supérieure cantonale de surveillance des Offices des poursuites et faillites ?

Dans ce cas, quelle a été sa réponse ?

Comme mentionné ci-dessus, le canton de Soleure a abandonné sa pratique. Le Conseil d’Etat n’a pas
fait de suggestions de modifier la pratique vaudoise et il n’entend pas le faire, sachant déjà qu’une telle
modification de la pratique se révèlerait contraire à la jurisprudence du Tribunal fédéral.

Il tient à rappeler qu’il ne saurait de toute manière donner des instructions au Tribunal cantonal sur la
façon de juger les litiges en matière de poursuites et faillites, le principe de la séparation des pouvoirs
s’y opposant. Il relève à cet égard que les interventions des exécutifs des cantons de Fribourg et de
Genève demandant une modification de la pratique de leurs offices des poursuites respectifs n’ont
abouti à ce jour à aucun résultat.

Si non, le Conseil d’Etat serait-il prêt à soutenir au niveau cantonal une modification des
recommandations existantes, afin que les impôts courants de la Confédération, du canton et des
communes soient pris en compte dans le calcul du minimum vital en suggérant à l’instance
compétente son souhait que la pratique cantonale puisse évoluer afin de soutenir les personnes
en processus de désendettement comme le font les cantons de Soleure et Saint-Gall ?

Pour les motifs exposés ci-dessus, le Conseil d’Etat n’est pas en mesure de soutenir une pareille
modification, qui ne relève encore une fois pas du droit cantonal. Comme déjà relevé, la pratique des
cantons de Soleure et de Saint-Gall a été jugée contraire au droit fédéral par le Tribunal fédéral
lui-même et le canton de Soleure a depuis modifié sa pratique. Dès lors, seule une modification de la
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LP permettrait d'aller dans le sens de l'interpellation. Le Conseil d'Etat pourrait envisager une
intervention en ce sens auprès des Chambres fédérales. Il convient toutefois de bien étudier la
question, compte tenu du sort réservé à l'initiative parlementaire déposée par le Conseiller national
Mauro Poggia. A cet égard, on observe que la majorité de la commission chargée de l'étude de cet
objet et, à sa suite, celle du Conseil national, semblent avoir retenu que le Tribunal fédéral admettait la
pratique st-galloise et soleuroise d'intégration des impôts courants dans le minimum vital, ce qui les a
amené à conclure qu'une modification du droit fédéral n'était pas nécessaire, l'initiative de modifier la
pratique de calcul du minimum vital appartenant aux cantons. Or, si le Tribunal fédéral avait déjà
rendu des arrêts infirmant cette analyse auparavant, celui du 22 mai 2014 susmentionné, qui a été
publié, ne laisse plus aucun doute à ce sujet : une telle pratique est bien jugée contraire au droit fédéral.
Ainsi, une nouvelle démarche auprès des Chambres fédérales pourrait notamment se fonder sur cette
dernière jurisprudence du Tribunal fédéral. Cela étant, le rapporteur alémanique de la majorité de la
commission des affaires juridiques du Conseil national a tout de même souligné que cette dernière ne
voyait pas de raisons de privilégier les créances fiscales par rapport aux créances privées, ce qui
constituait à ses yeux l'un des motifs devant conduire au rejet de l'initiative (Bulletin officiel du
Conseil national 2013, p. 377, intervention Vogler). L'initiative Poggia n'a donc pas été rejetée
uniquement pour des motifs fédéralistes.

Ainsi, le Conseil d’Etat estime qu’il serait opportun dans un premier temps de procéder à un échange
de vue entre l’Office fédéral de la justice - qui exerce depuis le 1erjanvier 2007 la haute surveillance en
matière de poursuite et de faillite, sur délégation du Conseil fédéral - et la Conférence latine des chefs
des départements de justice et police (CLDJP). Il va ainsi demander au Département des institutions et
de la sécurité de mettre ce point à l’ordre du jour d’une prochaine séance de la CLDJP. Selon le
résultat de cet échange, il conviendra d’envisager une intervention au niveau fédéral pour modifier la
législation fédérale et remédier à une situation jugée insatisfaisante.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 7 octobre 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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